
Le conseil de la municipalité de Saint-André-du-Lac-Saint-Jean siège en séance 

ordinaire, ce 7 février 2022, à 19 h 30, par voie de visioconférence avec la plateforme 

Zoom, tel que requis par l’arrêté numéro 2021-090 du 20 décembre 2021.  

Sont présents à cette visioconférence: Mesdames Annie Desbiens, Claudia Desbiens, 

Claudia Tremblay et Martine Chrétien ainsi que Messieurs Rémi Brassard et Jean-Denis 

Martel. Chacune de ces personnes s’est identifiée individuellement. 

Assistent également à la séance, par visioconférence : Catherine Asselin, directrice 

générale et greffière-trésorière. 

 
Sous la présidence de Madame Claire Desbiens, mairesse. 
 
OUVERTURE 
 
Madame la mairesse souhaite la bienvenue à tous et constate le quorum. 
 

2022-28               ORDRE DU JOUR         
 
Madame la mairesse fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Il est proposé par Madame Claudia Tremblay, appuyé par Madame Martine Chrétien et 
résolu à l'unanimité des conseillers que l’ordre du jour avec varia ouvert soit accepté tel 
que présenté en ajoutant : 
 

11.1  Suivi Patrouille eau secourisme  

 
1 Administration 

1.1 Présences 

1.2 Ouverture 

1.3 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

1.4 Approbation des procès-verbaux des séances du 10 et 31 janvier 

2022 

1.5 Correspondance 

1.6 Rapport des représentants du conseil 

1.7 Rapport général de la mairesse 

1.8 Dépôt de la liste et du rapport des déclarations de dépenses 

électorales 

1.9 Résolution pour taux de frais de déplacement 

2  Finance 
2.1 Création d’un fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une 
élection 
2.2 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la 

tenue d’une élection 
2.3 Factures et liste des comptes pour approbation 
2.4 Annuaire des subventions au Québec 2022 

3 Personnel 
3.1       Adoption Code d’éthique et déontologie des élus 

6    Sécurité publique 

6.1       Ordonnance - Mesure d’encadrement concernant un chien 

7    Transport routier 

7.1       Écoulement d’eau sur plusieurs tronçons de chemin 

8    Hygiène du milieu 

8.1      Octroi contrat plan et devis conduit d’égout rue Principale 

10 Loisirs et culture 
10.1 Représentant au Centre d’archives Domaine-du-Roy 

10.2  Demande de locaux Au fil du temps 

10.3 Modification de la résolution 2021-183 pour augmentation des tarifs de 

téléphonie de la Maison des jeunes 

10.4      Les journées de la persévérance scolaire 

 



 

11         Varia 
12 Période de questions 

13 Levée de l’assemblée 

 
 
 
 

2022-29 APPROBATION DES PROCÈS-VERBAUX DU 10 JANVIER 2022, ET DU 31 JANVIER 
2022  
 
Il est proposé par Monsieur Jean-Denis Martel, appuyé par Madame Annie Desbiens et 
résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter les procès-verbaux des séances du 6 
décembre 2021, du 22 décembre 2021 à 19h et 22 décembre 2021 à 19h15. 
 
 

2022-30 CORRESPONDANCE        
 
Il est proposé par Monsieur Jean-Denis Martel, appuyé par Madame Claudia Tremblay 
et résolu à l’unanimité des conseillers d’accepter le résumé de la correspondance et des 
documents reçus et remis aux membres du conseil en date du 7 janvier 2022. 
 
 
RAPPORT DES REPRÉSENTANTS DU CONSEIL 
 
Les membres du conseil font le résumé des représentations qu’ils ont effectuées et 
dressent le rapport des divers comités sur lesquels ils siègent. 
 
RAPPORT GÉNÉRAL DE LA MAIRESSE 
 
La mairesse fait un rapport des divers dossiers traités à la MRC du Domaine-du-Roy et 
dans les comités dont elle est la représentante. 
 
DÉCLARATION DE DÉPÔT DE LA LISTE DES DONS ÉLECTORAUX 

La directrice générale et greffière-trésorière a transmis au DGE tous les formulaires de 

déclaration de dons électorale. 

 

2022-31        CRÉATION D’UN FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES LIÉES À LA TENUE 

D’UNE ÉLECTION 

CONSIDÉRANT l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur 

les élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la 

déontologie municipale et diverses dispositions législatives (LQ 2021, c. 31) (« P.L. 49 

»); 

CONSIDÉRANT QU’à compter du 1er janvier 2022, les municipalités doivent constituer, 

conformément aux articles 278.1 et 278.2 de la Loi sur les élections et les référendums 

dans les municipalités (LERM), un fonds réservé au financement des dépenses liées à 

la tenue d’une élection; 

CONSIDÉRANT que le conseil verra, conformément à la loi, à affecter annuellement les 

sommes nécessaires à ce fonds pour la tenue de la prochaine élection générale; 

En conséquence, il est proposé par Madame Annie Desbiens, appuyé par Madame 

Claudia Desbiens et résolu à l’unanimité (ou à la majorité) des conseillers présents : 

DE CRÉER un fonds réservé au financement des dépenses liées à la tenue d’une 

élection; 

QUE ce fonds sera constitué des sommes affectées annuellement par le conseil, selon 

ce que prévoit l’article 278.2 LERM. 

 

2022-32  AFFECTATION D’UNE SOMME AU FONDS RÉSERVÉ POUR LES DÉPENSES 

LIÉES À LA TENUE D’UNE ÉLECTION 



CONSIDÉRANT QUE, par sa résolution numéro 2022-32, la Municipalité a, 

conformément à l’article 278.1 LERM, constitué un fonds réservé au financement des 

dépenses liées à la tenue d’une élection; 

CONSIDÉRANT ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil doit, après 

consultation du président d’élection, affecter annuellement au fonds les sommes 

nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit être tenue la prochaine élection 

générale, pour pourvoir au cout de cette élection ; 

CONSIDÉRANT QUE le cout de la prochaine élection générale est présumé au moins 

égal au cout de la dernière élection générale ou de celle précédant cette dernière, selon 

le plus élevé des deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la loi pour 

l’élection générale de 2021 (qui ne doit pas être prise en compte); 

CONSIDÉRANT QUE, conformément à la loi et après avoir consulté le président 

d’élection, le conseil affecte à ce fonds un montant de trois-mille-vingt-sept et quatre-

vingt-quinze sous (3 027.95) $; 

En conséquence, il est proposé par Madame Martine Chrétien, appuyé par Madame 

Claudia Tremblay et résolu à l’unanimité (ou à la majorité) des conseillers présents : 

D’AFFECTER au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une élection un 

montant de trois-mille-vingt-sept et quatre-vingt-quinze sous (3 027.95) $ pour l’exercice 

financier 2022 ; 

QUE les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même l’excédent de 

fonctionnements non affecté (ou le fonds général de l’exercice). 

 

  

 
 

2022-33 FACTURES ET LISTE DES COMPTES POUR APPROBATION 

Il est proposé par Madame Annie Desbiens, appuyé par Madame Claudia Tremblay et 

résolu à l’unanimité des conseillers d’approuver : 

Les factures énumérées ci-dessous ainsi que la liste des comptes pour approbation qui 

leur a été remise au 4 février 2022. 

ADMQ 964.13 $ 19210 

Authentic informatique 14.63 $ 19211 

Réseau biblio 2 423.21 $ 19214 

Environnement CA 988.79 $ 19215 

Environnement CA 172.47 $ 19215 

Eurofins Environnex 290.89 $ 19216 

Fonds info territoire 5 $ 19217 

Formiciel 451.28 $ 19218 

Hudon, Néron, Brassard Notaires 1 200 $ 19219 

Mégaburo  46.27 $ 19220 

Mégaburo  36.28 $ 19220 

Qincaillerie Tremblay Laroche 114.95 $ 19222 

Nutrinor Énergie 678.11 $ 19221 

Nutrinor Énergie 527.66 $ 19221 

Serrurier Larouche 868.57 $ 19224 

Stantec 5 791.87 $ 19225 

 Je soussignée, Catherine Asselin, directrice générale/greffière-trésorière, certifie par le présent certificat que la Municipalité de 
Saint-André dispose des fonds nécessaires pour payer ces comptes. 

 
 

 
__________________________________ 

Catherine Asselin 
Directrice générale /greffière-trésorière 

 
Le conseiller Monsieur Rémi Brassard se joint à la séance à compter de 20 h. 
 

2022-34 ADHÉSION À L’ANNUAIRE DES SUBVENTIONS AU QUÉBEC 2022 



 
Il est proposé par Madame Claudia Desbiens, appuyé par Madame Martine Chrétien 
d’adhérer à l’achat de l’Annuaire des subventions au Québec 2022 afin de pouvoir mieux 
servir la population pour un montant de soixante-neuf dollars et quatre-vingt-quinze sous 
avant taxes (69.95 $). 
 

2022-35 ADOPTION RÈGLEMENT 2022-01 EN REMPLACEMENT DU RÈGLEMENT 2018-12 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT 2016-03 CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE 
DES EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ANDRÉ 
 
ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité a adopté, le (date d’adoption du 
règlement édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus·es présentement en 
vigueur) le Règlement numéro 2018-12 édictant un Code d’éthique et de déontologie 
des élus·es; 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale (RLRQ, c. E-15.1.0.1, ci-après : la « LEDMM »), toute municipalité 
doit, avant le 1er mars qui suit toute élection générale, adopter un code d’éthique et de 
déontologie révisé qui remplace celui en vigueur, avec ou sans modification; 
 
ATTENDU QU’une élection générale s’est tenue le 7 novembre 2021; 
 
ATTENDU l’entrée en vigueur, le 5 novembre 2021, de la Loi modifiant la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités, la Loi sur l’éthique et la 
déontologie en matière municipale et diverses dispositions législatives (LQ, 2021, c. 
31), laquelle modifie le contenu obligatoire du Code d’éthique et de déontologie des 
élus·es; 
 
ATTENDU QU’il y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de 
déontologie des élus·es révisé; 
 
ATTENDU QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel code 
révisé, ont été respectées; 
 
ATTENDU QUE la greffière-trésorière mentionne que le présent règlement a pour 
objet de prévoir les principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique et les 
règles déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre 
du conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou, en sa qualité de 
membre du conseil de la Municipalité, d’un autre organisme; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité, ce qui inclut les membres de son conseil, adhère 
explicitement aux valeurs en matière d’éthique et aux règles déontologiques prévues à 
la LEDMM ainsi que dans le présent Code;  
 
ATTENDU QUE l’éthique et la déontologie en matière municipale sont essentielles afin 
de maintenir le lien de confiance entre la Municipalité et les citoyens;  
 
ATTENDU QU’une conduite conforme à l’éthique et à la déontologie municipale doit 
demeurer une préoccupation constante des membres du conseil afin d’assurer aux 
citoyens une gestion transparente, prudente, diligente et intègre de la Municipalité 
incluant ses fonds publics; 
 
ATTENDU QU’en appliquant les valeurs en matière d’éthique et en respectant les 
règles déontologiques prévues à ce Code, chaque membre du conseil est à même de 
bien remplir son rôle en tant qu’élu municipal, d’assumer les responsabilités inhérentes 
à cette fonction et de répondre aux attentes des citoyens ; 
 
ATTENDU QUE ce Code contient les obligations ainsi que les balises permettant 
d’orienter la conduite de chaque membre du conseil, tout en laissant le soin à ce 
dernier d’user de son jugement en fonction des valeurs y étant prévues; 
 
ATTENDU QUE ce Code vise à identifier, prévenir et éviter les situations de conflit 
d’intérêts; 
 
ATTENDU QUE tout manquement au Code peut entrainer des conséquences graves 
pour la Municipalité et les membres du conseil; 
 



ATTENDU QU’il incombe à chaque membre du conseil de respecter ce Code pour 
s’assurer de rencontrer des standards élevés d’éthique et de déontologie en matière 
municipale. 
IL EST PROPOSÉ PAR Madame Claudia Tremblay, appuyé par Madame Claudia 
Desbiens et résolu à l’unanimité : 
 
D’ADOPTER LE RÈGLEMENT SUIVANT  
 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2022-01 ÉDICTANT LE CODE D’ÉTHIQUE ET DE 
DÉONTOLOGIE DES ÉLUS·ES MUNICIPAUX 
 

ARTICLE 1 : DISPOSITIONS DÉCLARATOIRES ET INTERPRÉTATIVES 
 
1.1 Le titre du présent règlement est : Règlement numéro 2018-12 édictant le Code 

d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 
 
1.2 Le préambule fait partie intégrante du présent Code. 
 
1.3 Le Code ne se substitue pas aux lois et règlements en vigueur qui régissent la 

Municipalité et, de façon plus générale, le domaine municipal. Il est plutôt 
supplétif et complète les diverses obligations et les devoirs généraux 
applicables aux élus·es municipaux qui sont prévus dans les lois et les autres 
règlements applicables. 

 
 Ainsi, le Code ne doit pas être interprété comme permettant de déroger aux 

dispositions contenues dans les lois et règlements en vigueur qui régissent la 
Municipalité, les élus·es municipaux et, de façon plus générale, le domaine 
municipal. 

 
 
ARTICLE 2 : INTERPRÉTATION 
 
2.1 Le présent Code doit être interprété selon les principes et les objectifs contenus 

à la LEDMM. Les règles prévues à cette loi sont réputées faire partie intégrante 
du présent Code et prévalent sur toute règle incompatible énoncée à ce Code. 

 
2.2 Dans le présent Code, à moins que le contexte n’indique un sens différent, les 

termes suivants signifient :  
 

Avantage : De nature pécuniaire ou non, constitue notamment un 
avantage tout cadeau, don, faveur, récompense, 
service, gratification, marque d’hospitalité, 
rémunération, rétribution, gain, indemnité, privilège, 
préférence, compensation, bénéfice, profit, avance, 
prêt, réduction, escompte, etc. 

 
Code : Le Règlement numéro 2022-01 édictant le Code 

d’éthique et de déontologie des élus·es municipaux. 
 
Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-André-

du-Lac-Saint-Jean. 
 
Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui 

régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les 
relations avec les employés municipaux et le public en 
général.  

 
Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la 

base de la conduite des membres du conseil. L’éthique 
tient compte des valeurs de la Municipalité.  

 
Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu et il 

est distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  
 

Membre du conseil : Élue de la Municipalité, un membre d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou membre du 



conseil d’un autre organisme municipal, lorsqu’il y 
siège en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité. 

 
Municipalité : La Municipalité de Saint-André-du-Lac-Saint-Jean. 
 
Conseil : Le conseil municipal de la Municipalité de Saint-André-

du-Lac-Saint-Jean. 
 
Déontologie : Désigne l’ensemble des règles et des devoirs qui 

régissent la fonction des membres du conseil, leur 
conduite, les rapports entre ceux-ci ainsi que les 
relations avec les employés municipaux et le public en 
général.  

 
Éthique : Réfère à l’ensemble des principes moraux qui sont à la 

base de la conduite des membres du conseil. L’éthique 
tient compte des valeurs de la Municipalité.  

 
Intérêt personnel :  Un tel intérêt est lié à la personne même de l’élu et il 

est distinct de celui de la collectivité qu’il représente.  
 

Membre du conseil : Élue de la Municipalité, un membre d’un comité ou 
d’une commission de la Municipalité ou membre du 
conseil d’un autre organisme municipal, lorsqu’il y 
siège en sa qualité de membre du conseil de la 
Municipalité. 

 
Municipalité : La Municipalité de Saint-André-du-Lac-Saint-Jean. 

4° De tout autre organisme déterminé par le 
ministre des Affaires municipales et de 
l’Habitation. 

 
 
ARTICLE 3 : APPLICATION DU CODE 
 
3.1 Le présent Code et plus particulièrement les règles énoncées dans celui-ci 

guident la conduite de tout membre du conseil.  
 
3.2 Certaines règles prévues au présent Code s’appliquent également après le 

mandat de toute personne qui a été membre du conseil. 
 
 
ARTICLE 4 : VALEURS 
 
4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  
 
 L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-

dessus de tout soupçon.  
 
4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
 
 L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les 

citoyens.  
 

ARTICLE 4 : VALEURS 
 
4.1 Principales valeurs de la Municipalité en matière d’éthique : 
 

4.1.1 Intégrité des membres du conseil  
 
 L’intégrité implique de faire preuve de probité et d’une honnêteté au-

dessus de tout soupçon.  
 
4.1.2 Honneur rattaché aux fonctions de membre du conseil  
 



 L’honneur exige de rester digne des fonctions confiées par les 
citoyens.  

 
4.3 Lorsque des valeurs sont intégrées à l’article 5 du présent Code, celles-ci 

doivent, en plus de guider la conduite du membre du conseil, être respectées 
et appliquées par celui-ci. 

 
 
ARTICLE 5 : RÈGLES DE CONDUITE ET INTERDICTIONS 
 
5.1 Les règles de conduite ont notamment pour objectif de prévenir : 
 

5.1.1 Toute situation où l’intérêt personnel du membre du conseil peut 
influencer son indépendance de jugement dans l’exercice de ses 
fonctions.  

5.1.2 Le favoritisme, la malversation, les abus de confiance ou autres 
inconduites. 

5.1.3 Toute inconduite portant atteinte à l’honneur et la dignité de la fonction 
d’élu municipal. 

5.2 Règles de conduite et interdictions 

5.2.1 Le membre du conseil doit se conduire avec respect et civilité.  
 

Il est interdit à tout membre du conseil de se comporter de façon 
irrespectueuse ou incivile envers les autres membres du conseil 
municipal, les employés municipaux ou les citoyens par l’emploi, 
notamment, de paroles, d’écrits ou de gestes vexatoires, dénigrants 
ou intimidants ou de toute forme d’incivilité de nature vexatoire. 

  
Plus particulièrement, tout membre du conseil doit : 

 
a) Faire preuve de civilité et de courtoisie dans ses échanges et ses 

communications, incluant celles sur le Web et les médias 
sociaux; 

 

b) Respecter la dignité et l’honneur des autres membres du conseil, 
des employés municipaux et des citoyens.  

 
Tout membre du conseil doit s’engager dans un dialogue franc et 
honnête avec les autres membres du conseil afin d’en arriver à une 
décision éclairée.  

 
Tout membre du conseil doit respecter le décorum lors d’une séance 
publique ou privée du conseil municipal. Notamment, le membre du 
conseil doit respecter les directives du président de l’assemblée. 

 
Dans ses communications avec les employés municipaux, les 
partenaires de la Municipalité, les citoyens, les médias et le public en 
général, le membre du conseil ne peut utiliser sa fonction ou son titre 
afin de laisser croire qu’il agit au nom de la Municipalité, sauf dans le 
cas où une résolution a dument été adoptée à cet effet par le conseil 
municipal. 
 
Cette interdiction ne s’applique toutefois pas au maire qui agit dans le 
cadre des pouvoirs spécifiques qui lui sont dévolus par la loi. 

 
5.2.2 Le membre du conseil doit se conduire avec honneur. 

Il est interdit à tout membre du conseil d’avoir une conduite portant 
atteinte à l’honneur et à la dignité de la fonction d’élu municipal. 
 
Tout membre du conseil doit prendre les moyens raisonnables pour 
assister aux séances publiques et aux séances privées du conseil 
municipal. Il en est de même lorsqu’il présente la Municipalité lors de 
différentes réunions ou d’évènements. 



 
Il est interdit à tout membre du conseil d’effectuer une dépense en 
contravention avec la Loi sur le traitement des élus municipaux (RLRQ, 
c. T-11.001) ou de tenter de se faire rembourser une telle dépense.  
 
Dans le cadre de ses déplacements et de ses dépenses qui impliquent 
un remboursement de la part de la Municipalité, tout membre du conseil 
doit autant que possible en limiter les couts à ce qui est raisonnable 
dans les circonstances. 
 
 

5.2.3 Conflits d’intérêts 
 

5.2.3.1 Il est interdit à tout membre du conseil d’agir, de tenter d’agir 
ou d’omettre d’agir de façon à favoriser, dans l’exercice de 
ses fonctions, ses intérêts personnels ou, d’une manière 
abusive, ceux de toute autre personne. 

 
5.2.3.2 Il est interdit à tout membre du conseil de se prévaloir de sa 

fonction pour influencer ou tenter d’influencer la décision 
d’une autre personne de façon à favoriser ses intérêts 
personnels ou, d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
5.2.3.3 Il est interdit à tout membre du conseil de contrevenir aux 

articles 304 et 361 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2), sous 
réserve des exceptions prévues aux articles 305 et 362 de 
cette loi. 

 
5.2.3.4 Tout membre du conseil doit éviter de se placer, sciemment, 

dans une situation où il est susceptible de devoir faire un 
choix entre, d’une part, son intérêt personnel ou d’une autre 
personne et, d’autre part, celui de la Municipalité ou d’un 
autre organisme, lorsqu’il y siège en sa qualité de membre du 
conseil. 

 
5.2.3.5 Tout membre du conseil doit faire preuve d’impartialité et 

d’équité. Il ne peut faire preuve de favoritisme, notamment à 
l’égard des fournisseurs de la Municipalité. 

 
5.2.3.6 Tout membre du conseil doit être indépendant d’esprit et avoir 

un jugement objectif sans intérêt personnel de manière à 
prendre les meilleures décisions pour la Municipalité. 

 
5.2.3.7 Le membre du conseil qui constate l’existence d’un conflit 

d’intérêts ou en est avisé doit prendre les moyens pour y 
mettre fin, et ce, le plus tôt possible à partir du moment où il 
en a connaissance. 

 
5.2.3.8 Tout membre du conseil doit prévenir et éviter les situations 

dans lesquelles il risque de subir de l’influence indue quant à 
une décision qui est susceptible de favoriser son intérêt 
personnel ou d’une manière abusive, ceux de toute autre 
personne. 

 
5.2.3.9 Tout membre du conseil doit s’assurer, en tout temps, que 

ses activités autres que celles liées à sa fonction d’élu 
n’entrent pas en conflit avec l’exercice de ses fonctions d’élu 
municipal. 

 
 

5.2.4 Réception ou sollicitation d’avantages 
 

5.2.4.1 Il est interdit à tout membre du conseil de solliciter, de 
susciter, d’accepter ou de recevoir, pour lui-même ou pour 
une autre personne, quelque avantage que ce soit en 
échange d’une prise de position sur une question dont le 



conseil, un comité ou une commission dont il est membre 
peut être saisi. 

 
5.2.4.2 Il est interdit à tout membre du conseil d’accepter tout don, 

toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage, quelle que 
soit sa valeur, qui est offerte par un fournisseur de biens ou 
de services ou qui peut influencer son indépendance de 
jugement dans l’exercice de ses fonctions ou qui risque de 
compromettre son intégrité. 

5.2.4.3 Tout don, toute marque d’hospitalité ou tout autre avantage 
reçu par un membre du conseil municipal et qui n’est pas de 
nature purement privée ou visée par l’article 5.2.4.2 doit, 
lorsque sa valeur excède 200 $ (une municipalité peut prévoir 
un montant inférieur), faire l’objet, dans les 30 jours de sa 
réception, d’une déclaration écrite par ce membre auprès du 
greffier-trésorier de la Municipalité. 

 
Cette déclaration doit contenir une description adéquate du 
don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu, et 
préciser le nom du donateur ainsi que la date et les 
circonstances de sa réception. 
 

5.2.4.4 Lorsqu’un membre du conseil représente la Municipalité à un 
évènement et qu’il reçoit un prix de présence ou un avantage 
quelconque, sans que le membre du conseil ait eu à 
débourser personnellement de participation pour le recevoir, 
celui-ci doit le remettre à Municipalité, laquelle décidera 
comment en bénéficier ou en disposer. 

 
5.2.5 Le membre du conseil ne doit pas utiliser des ressources de la 

Municipalité 
 

5.2.5.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser des 
ressources de la Municipalité ou de tout autre organisme 
municipal au sens du présent Code à des fins personnelles ou 
à des fins autres que les activités liées à l’exercice de ses 
fonctions. Cette interdiction ne s’applique toutefois pas 
lorsqu’un membre du conseil utilise, à des conditions non 
préférentielles, une ressource mise généralement à la 
disposition des citoyens. 

5.2.5.2  Un membre du conseil ne peut permettre à un employé 
municipal ou un tiers d’utiliser les ressources de la Municipalité 
ou de tout autre organisme municipal lié à la Municipalité à des 
fins personnelles à moins qu’il ne s’agisse d’un service ou d’une 
activité qui est offerte de façon générale par la Municipalité.  

5.2.5.3  Il est interdit à un membre de détourner à son propre avantage 
ou à l’avantage d’un tiers, un bien ou une somme d’argent 
appartenant à la Municipalité. 

 
 
5.2.6 Renseignements privilégiés 

 
5.2.6.1  Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser, de 

communiquer ou de tenter d’utiliser ou de communiquer, tant 
pendant son mandat qu’après celui-ci, des renseignements 
obtenus dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de ses 
fonctions et qui ne sont généralement pas à la disposition du 
public pour favoriser ses intérêts personnels ou ceux de toute 
autre personne. 

 
5.2.6.2   Il est interdit à tout membre du conseil d’utiliser ou divulguer, à 

son propre avantage ou à l’avantage d’un tiers, une information 
privilégiée ou une information qu’il détient et qui ne serait pas 
autrement disponible ou que le conseil municipal n’a pas 
encore divulguée. 
 



5.2.6.2  Un membre du conseil ne peut divulguer de quelque façon que 
ce soit, directement ou indirectement, l’opinion émise en 
séance privée par un autre membre du conseil ou toute autre 
personne y participant. 
 

5.2.6.3 Tout membre du conseil doit faire preuve de prudence dans ses 
communications, notamment sur le Web et les médias sociaux, 
afin d’éviter de divulguer directement ou indirectement une 
information privilégiée ou qui n’est pas de nature publique. 
 

5.2.6.4  Pour les fins de la présente section, et sans limiter la généralité 
de ce qui précède, sont notamment, mais non limitativement, 
considérés comme des informations privilégiées et des 
renseignements qui ne sont pas de nature publique: les 
documents et les renseignements ne pouvant être divulgués ou 
dont la confidentialité doit être assurée en vertu de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la 
protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), 
les discussions tenues lors des séances privées et tout ce qui 
est protégé par le secret professionnel, tant que la Municipalité 
n’y a pas renoncé dans ce dernier cas. 

 
 

 
5.2.7 Après-mandat 

5.2.7.1 Il est interdit à tout membre du conseil, dans les douze (12) 
mois qui suivent la fin de son mandat, d’occuper un poste 
d’administrateur ou de dirigeant d’une personne morale, un 
emploi ou toute autre fonction, de telle sorte que lui-même ou 
toute autre personne tire un avantage indu de ses fonctions 
antérieures à titre de membre du conseil de la Municipalité. 

5.2.8 Annonce lors d’une activité de financement politique 

5.2.8.1 Il est interdit à tout membre du conseil de faire l’annonce, 
lors d’une activité de financement politique, de la réalisation 
d’un projet, de la conclusion d’un contrat ou de l’octroi d’une 
subvention par la Municipalité, sauf si une décision finale 
relativement à ce projet, contrat ou subvention a déjà été 
prise par l’autorité compétente de la municipalité. 

 
 

5.2.9 Ingérence 
 

5.2.9.1 Un membre du conseil ne peut s’ingérer dans 
l’administration quotidienne de la Municipalité ou donner 
des directives aux employés municipaux, autrement qu’à 
l’occasion d’une prise de décision en séance publique du 
conseil municipal. Dans un 
 

ARTICLE 6 : MÉCANISME D’APPLICATION, DE CONTRÔLE ET DE SANCTIONS 
 
6.1 Les mécanismes d’application et de contrôle du présent Code sont ceux prévus 

à la LEDMM; 
 
6.2 Un manquement à une règle prévue au présent Code, par un membre du 

conseil de la Municipalité, peut entrainer l’imposition des sanctions prévues à la 
LEDMM, soit : 

6.2.1 la réprimande; 

6.2.2 la participation à une formation sur l’éthique et la déontologie en 
matière municipale, aux frais du membre du conseil, dans le délai 
prescrit par la Commission municipale du Québec; 

6.2.3 la remise à la Municipalité, dans les 30 jours de la décision de la 
Commission municipale du Québec : 



a) du don, de la marque d’hospitalité ou de l’avantage reçu ou de la 
valeur de ceux-ci; 

b) de tout profit retiré en contravention à une règle énoncée au 
présent code; 

6.2.4 le remboursement de toute rémunération, allocation ou autre somme 
reçue, pour la période que la Commission détermine, comme membre 
d’un conseil, d’un comité ou d’une commission de la Municipalité ou 
d’un organisme; 

6.2.5 une pénalité, d’un montant maximal de 4 000 $, devant être payée à la 
Municipalité; 

6.2.6 la suspension du membre du conseil pour une période dont la durée 
ne peut excéder 90 jours, cette suspension pouvant avoir effet au-delà 
du jour où prend fin son mandat s’il est réélu lors d’une élection tenue 
pendant sa suspension et que celle-ci n’est pas terminée le jour où 
débute son nouveau mandat. 

Lorsqu’un membre du conseil est suspendu, il ne peut exercer aucune 
fonction liée à sa charge de maire ou de conseiller et, notamment, il ne 
peut siéger à aucun conseil, comité ou commission de la Municipalité 
ou, en sa qualité de membre du conseil de la Municipalité, d’un autre 
organisme ni recevoir une rémunération, une allocation ou toute autre 
somme de la Municipalité ou d’un tel organisme. 

 
 
ARTICLE 7 : REMPLACEMENT 
 
7.1 Le présent règlement remplace le Règlement numéro 2018-12 édictant un code 

d’éthique et de déontologie des élus·es, adopté le 5 février 2018. 
 
7.2 Toute mention ou référence à un code d’éthique et de déontologie des élus·es, 

que ce soit dans un règlement, une résolution, une politique, un contrat, etc., est 
réputée faire référence au présent règlement. 

 
 
ARTICLE 8 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
8.1 Le présent règlement entre en vigueur conformément à loi. 
 
 

2022-36 ORDONNANCE – MESURE D’ENCADREMENT CONCERNANT UN CHIEN 
 
CONSIDÉRANT la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en 
place d’un encadrement concernant les chiens, R.L.R.Q. c. P-38.002 et le Règlement 
2021-01 concernant les animaux de la Municipalité et ses amendements; 
 
CONSIDÉRANT QU’une plainte a été déposée, auprès de la Municipalité, le 27 
octobre 2021, à l’effet que le chien ci-après désigné a mordu une personne : 
 
 Nom déclaré du chien :   Mia 
 Race :    Rottweiler mélangé 
 Sexe :     femelle stérilisée 
 Couleur :    noire et jaune 

Gardien et lieu de garde : M. Jimmy Gagnon, 16, rue Martel, Saint-
André-du-Lac-Saint-Jean 

 
CONSIDÉRANT QUE les conclusions du vétérinaire, Docteur Yacine Cherrouk, qui a 
procédé à l’évaluation de l’état et de la dangerosité du chien, le 7 décembre 2021, sont 
à l’effet que les risques de récidives sont présents et qu’il recommande que : 
 

• Dans les lieux publics, le chien Mia doit être gardé en laisse en tout temps ; 

• Dans les lieux publics, le chien Mia doit être gardé avec une muselière en tout 
temps.  

 
 



CONSIDÉRANT QUE la Municipalité croit qu’il est également souhaitable que le chien 
Mia soit également micropucé. 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, le 22 décembre 2021, a avisé par écrit le 
gardien du chien de son intention d’ordonner que : 
 

• Dans les lieux publics, le chien Mia doit être gardé en laisse en tout temps ; 

• Dans les lieux publics, le chien Mia doit être gardé avec une muselière en tout 
temps ; 

• Le chien Mia doit être micropucé.   
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité, le 22 décembre 2021 : 
 

- a accordé au gardien un délai de 23 jours à compter de la réception de cet 
avis, soit jusqu’au 14 janvier 2022, pour faire valoir leurs observations au 
sujet de l’ordonnance projetée ; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité n’a reçu aucune observation ou document, 
malgré le temps écoulé depuis l’avis écrit ; 
 
EN CONSÉQUENCE ; 
 
il est proposé par Monsieur Jean-Denis Martel, appuyé par Madame Claudia Tremblay 
et résolu à l’unanimité des conseillers : 
 

1. d’ordonner que le chien ci-après désigné soit : 
 

• En tout temps lorsqu’il est à l’extérieur, gardé en laisse; 

• En tout temps lorsqu’il est à l’extérieur, gardé avec une muselière; 

• Micropucé au plus tard le 28 février 2022.   
 
 
 Nom déclaré du chien :   Mia 
 Race :    Rottweiler mélangé 
 Sexe :     femelle stérilisée 
 Couleur :    noire et jaune 

Gardiens et lieu de garde : M. Jimmy Gagnon, 16, rue Martel, Saint-
André-du-Lac-Saint-Jean 

 
2. de réitérer audit gardien que toutes les normes prévues au Règlement no. 2021-

01 concernant les animaux et ses amendements sont et demeurent 
applicables ; 

 
3. de transmettre au gardien et au contrôleur (Refuge animal) une copie de la 

présente résolution. 
 
ÉCOULEMENT D’EAU SUR PLUSIEURS TRONÇONS DE CHEMIN 
 
Le conseil désire informer les citoyens que plusieurs ruisseaux ont gonflé dans le 
chemin du Lac l’Abbé et le rang Saint-Hilaire. Il demande la vigilance des citoyens 
lorsqu’ils empruntent ses chemins. Les travaux publics les gardent sous surveillance. 
Les citoyens sont également invités à contacter les travaux publics en cas de 
problème non répertorié.  
 

2022-37 OCTROI DE CONTRAT PLAN ET DEVIS CONDUIT ÉGOUT RUE PRINCIPALE 
 
CONSIDÉRANT que la canalisation d’égout de la rue Principale entre les rues du 
Collège et Saint-Hilaire est située derrière les résidences; 
 
CONSIDÉRANT QUE des bâtiments, annexes et/ou structures ont été aménagés depuis 
au-dessus de la canalisation; 
 
CONSIDÉRANT QU’en cas de bris, il devient difficile et couteux d’effectuer les 
réparations et d’assurer ainsi un minimum d’impact sur l’environnement; 
 
POUR TOUS SES MOTIFS il est proposé par Madame Martine Chrétien, appuyé par 
Monsieur Jean-Denis Martel et résolu à l’unanimité d’octroyé le contrat de création de 
plans et devis pour le remplacement et la mise à la norme des infrastructures du réseau 



sanitaire sur la rue Principale à la firme MSH Services Conseil pour un montant de dix-
neuf-mille-huit-cent-cinquante dollars (19 850 $) plus les taxes applicables. 
 
 

. 2022-38  REPRÉSENTANT AU CENTRE D’ARCHIVES DOMAINE-DU-ROY 
 
ATTENDU QUE suite à l’élection du 7 novembre 2021, le siège de représentant au 
centre d’archives Domaine-du-Roy est vacant. 
 
ATTENDU QUE le 10 janvier 2022 lors de la résolution 2022-13, Monsieur Rémi 
Brassard avait été désigné comme représentant; 
 
ATTENDU QUE suite à la séance, Monsieur Brassard a informé le conseil qu’il ne 
pouvait être présent aux rencontres du comité par conflit d’horaire et qu’il devait 
démissionner de son poste de représentant; 
 
ATTENDU QU’un représentant du conseil municipal doit siéger au Centre d’archives 
Domaine-du-Roy; 
 
POUR CE MOTIF, il est proposé par Monsieur Rémi Brassard, appuyé par Monsieur 
Jean-Denis Martel et résolu à l’unanimité : 
 
QUE Madame Claudia Tremblay soit mandatée représentante de la municipalité au 
centre d’archives Domaine-du-Roy 
 

AU FIL DU TEMPS 
 
Le conseil a reçu une demande de prêt de local de l’association au Fil du temps. Le 
groupe est présentement logé dans le sous-sol de l’église et l’avenir de celle-ci est 
précaire. Le comité a besoin d’un nouveau local chauffé, avec internet compris afin de 
réaliser leur activité. Il souhaite s’installer dans l’ancien local de la Caisse Desjardins. 
Pour pouvoir permettre l’installation, des aménagements devront être faits. Madame 
Trudel, la présidente du comité, va fournir un bilan budgétaire au conseil ainsi qu’un plan 
de financement. Le conseil se prononcera le mois prochain à la suite des nouvelles 
informations fournies par Madame Trudel.  
 

 

2022-39  MODIFICATION DE LA RÉSOLUTION 2021-183 POUR AUGMENTATION DES 

TARIFS DE TÉLÉPHONIE DE LA MAISON DES JEUNES 

 

ATTENDU QUE la résolution 2021-183 autorisait la dépense d’un module et de son 

installation pour l’utilisation d’un appareil sans-fil pour la Maison des jeunes; 

ATTENDU QUE la confirmation du contrat a été retardée; 

ATTENDU QUE lors de la confirmation du contrat les couts d’installation ont augmenté; 

ATTENDU QUE la Maison des jeunes a signifié son besoin d’utiliser son appareil 

téléphonique sans fil et que la Municipalité avait déjà accepté la demande; 

POUR TOUS SES MOTIFS, il est proposé par Monsieur Jean-Denis Martel, appuyé par 

Monsieur Rémi Brassard et résolu à l’unanimité d’octroyer le contrat de vente et 

installation du module pour appareil sans fil à TELL Tech au montant de quatre-cent-

trente-six dollars et quatre-vingt-quinze sous (436.95 $) plus les taxes applicables. 

2022-40 DÉCLARATION DES JOURNÉES DE LA PERSÉVÉRANCE SCOLAIRE 
 
CONSIDÉRANT QUE les décideurs et élus du Saguenay–Lac-Saint-Jean ont placé 
depuis 1996 la prévention de l’abandon scolaire au cœur des priorités régionales de 
développement, puisque cette problématique est étroitement liée à d’autres enjeux, 
dont l’image régionale, le bilan migratoire, la relève et la qualification de la main-
d’œuvre, la lutte à la pauvreté et, plus que jamais, la santé publique; 
 

CONSIDÉRANT QUE le décrochage scolaire a des impacts négatifs significatifs sur 

l’économie du Saguenay–Lac-Saint-Jean, lesquels sont évalués à plusieurs dizaines de 



millions de dollars annuellement, ces impacts étant par ailleurs estimés à 1,9 milliard de 

dollars, aussi annuellement, à l’échelle du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE les jeunes du Saguenay–Lac-Saint-Jean sont parmi les plus 

persévérants au Québec et que, malgré cette position enviable de la région, ce sont 

encore 11,4 % de ses jeunes qui ont décroché avant d’avoir obtenu un diplôme d’études 

secondaires en 2018-2019 (15,9 % pour les garçons et 7,6 % pour les filles);  

CONSIDÉRANT QUE les conséquences du décrochage scolaire sont lourdes pour 
les individus. Un décrocheur : 

- Gagne 15 000 $ de moins, annuellement, qu’un diplômé, soit environ 
439 000 $ durant tout la durée de sa vie active; 

- Vit sept ans de moins qu’un diplôme; 
- A deux fois plus de chances de recourir au chômage; 
- Court 1,7 fois plus de risques de faire partie de la population carcérale; 
- Court 1,7 fois plus de risques de connaitre des épisodes de dépression; 

CONSIDÉRANT QUE les répercussions du décrochage scolaire se font sentir dans 
notre société sur : 

- La participation à la vie citoyenne (votation, bénévolat, don de sang); 
- Les taxes et impôts perçus en moins; 
- Les couts en matière de santé et de sécurité publique; 

CONSIDÉRANT QU’il est moins onéreux d’agir en prévention, entre 10 000 $ et 
20 000 $ par décrocheur potentiel plutôt que 120 000 $ par décrocheur; 

CONSIDÉRANT QUE le travail du CRÉPAS et des acteurs mobilisés pour la réussite 

des jeunes permet à la région d’économiser 25 millions de dollars annuellement en couts 

sociaux; 

CONSIDÉRANT QUE plusieurs élèves accusent un retard scolaire depuis le printemps 

2020 en raison de la pandémie de COVID-19, retard qui risque d’entrainer une 

augmentation du taux de décrochage scolaire à un moment où notre tissu social et notre 

économie sont aussi fragilisés par la pandémie; 

CONSIDÉRANT QUE la prévention du décrochage scolaire n’est pas une problématique 

concernant exclusivement le monde scolaire, mais bien un enjeu social dont il faut se 

préoccuper collectivement, et ce, dès la petite enfance jusqu’à l’obtention par le jeune 

d’un diplôme qualifiant pour l’emploi, peu importe l’ordre d’enseignement; 

CONSIDÉRANT QUE le CRÉPAS organise, du 14 au 18 février 2022, de concert avec 

le Réseau québécois pour la réussite éducative, la 15e édition des Journées de la 

persévérance scolaire au Saguenay–Lac-Saint-Jean sous le thème Nos gestes, un 

plus pour leur réussite, dans l’esprit d’être des « Porteurs de sens », que celles-ci 

se veulent un temps fort dans l’année pour témoigner de la mobilisation régionale autour 

de la prévention de l’abandon scolaire;  

CONSIDÉRANT QUE les Journées de la persévérance scolaire se tiendront à nouveau 

cette année simultanément dans toutes les régions du Québec et qu’un nombre 

important de municipalités appuieront elles aussi cet évènement ponctué de centaines 

d’activités dans les différentes communautés du Saguenay–Lac-Saint-Jean.  

IL EST PROPOSÉ par Madame Martine Chrétien , appuyé par Madame Annie 

Desbiens et résolu à l’unanimité des conseillers :  

De déclarer les 14, 15, 16, 17 et 18 février 2022 comme étant les Journées de la 

persévérance scolaire dans notre municipalité; 

D’appuyer le Conseil régional de prévention de l’abandon scolaire (CRÉPAS) et 

l’ensemble des partenaires mobilisés autour de la lutte au décrochage – dont les acteurs 

des milieux de l’éducation, de la politique, du développement régional, de la santé, de 

la recherche, du communautaire, de la petite enfance, des médias et des affaires – afin 

de faire du Saguenay–Lac-Saint-Jean une région qui valorise l’éducation comme 

véritable levier de développement de ses communautés;  

D’encourager et de générer des gestes d’encouragement, de reconnaissance et de 

valorisation des jeunes, de manière à leur insuffler un sentiment de fierté au regard de 

leur parcours et à contribuer à les motiver, à leur donner un élan pour terminer cette 

seconde année hors de l’ordinaire; 



 

 
SUIVI PATROUILLE EAU SECOURISME 
 
Le conseil a demandé où était rendu le projet de la Patrouille Eau secourisme. La 
directrice générale a informé le conseil que le dossier est en cours. Plusieurs 
municipalités sont intéressées à partager une ressource. Nous sommes en attente de 
retour de l’organisme. 
 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Un citoyen demande quand les taxes seront envoyées. Il lui a été répondu que le tout 
sera distribué au courant de la semaine prochaine et que la date du premier versement 
sera adaptée.  
 

2022-41   LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE     
 
Il est proposé par Madame Annie Desbiens et résolu à l’unanimité des conseillers que 
l’assemblée soit levée à 20h30. 

 

 

 

______________________        _______________________ 
Claire Desbiens       Catherine Asselin 

Mairesse        Directrice générale 

/greffière-trésorière         
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Je, Claire Desbiens, mairesse, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de 

toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142(2) du Code municipal du Québec 


